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PRÉFET DE 
LA CHARENTE

PRÉFET DE 
LA DORDOGNE

PRÉFET DE 
LA HAUTE-VIENNE

Direction Départementale des Territoires de la Charente
Direction Départementale des Territoires de la Dordogne
Direction Départementale des Territoires de la Haute-Vienne

Arrêté Cadre Interdépartemental 

Délimitant les zones d’alertes et définissant les mesures de limitation
ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau

du 1er avril 2016 au 30 septembre 2016

sur le périmètre du GRAND KARST DE LA ROCHEFOUCAULD

où l’ASSOCIATION DU GRAND KARST DE LA ROCHEFOUCAULD

est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC)

LE PRÉFET DE
LA CHARENTE,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national
du Mérite

LE PRÉFET DE
LA DORDOGNE,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national
du Mérite

LE PRÉFET DE
LA HAUTE-VIENNE,

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national
 du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R 211-66 à 70 concernant la gestion de crise ;

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°84-512 du 29 juin 1984, relative à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ;

Vu le décret n°87-154 du 27 février 1987, relatif à la coordination interministérielle et à l'organisation de
l'administration du domaine de l'eau ;

Vu le décret n°94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif aux
zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de l’eau et
aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L214-
1 à L214-6 du code de l’environnement ;

Vu l'arrêté du 11 décembre 2009 du Préfet de la Région Midi-Pyrénées, Préfet coordonnateur du bassin Adour-
Garonne, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-
Garonne  et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral n°2013088-0006 du 29 mars 2013 portant désignation de l'Association du Grand
Karst de La Rochefoucauld en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective de l'eau pour l'irrigation
agricole sur le sous-bassin de la Charente sur le secteur du Grand Karst de la Rochefoucauld, de la Touvre,
de l’Échelle- Lèche, de la Tardoire, du Bandiat et de la Bonnieure

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 1995 fixant la liste des communes incluses dans les zones de répartition des
eaux dans le département de la Charente ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 juin 1996 fixant la liste des communes incluses dans les zones de répartition des
eaux dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2004 fixant la liste des communes incluses dans les zones de répartition
des eaux dans le département de la Dordogne ;

Considérant le courrier du préfet coordinateur du bassin Adour-Garonne en date du 9 novembre 2011, notifiant
les volumes prélevables ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont susceptibles d'être rendues nécessaires
pour la préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations,
des écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant la nécessité d’harmoniser les dispositions réglementaires mises en œuvre pour assurer une gestion
équilibrée de la ressource en eau et faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou un
risque de pénurie d’eau ;

Considérant les remarques déposées lors de la consultation du public qui s’est déroulée du 22 février au 13 mars
2016 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Charente,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne :

A R R Ê T E

ARTICLE 1ER : OBJET

Cet arrêté a pour objet :

� de définir les zones d'alerte, unités hydrographiques cohérentes au sein du périmètre de gestion de
l'OUGC de l’Association du Grand Karst de La Rochefoucauld, où s’appliquent des mesures de
limitation ou de suspension de prélèvements pour irrigation dans les eaux superficielles et/ou
souterraines, pour faire face à une menace de sécheresse ou à un risque de pénurie ;

� d’établir les plans d’alertes par zone, se référant à des indicateurs (débitmétriques, piézométriques,
milieux) et basés sur des seuils d’alertes, qui fixent les modalités correspondantes de limitation ou de
suspension des prélèvements d’eau pour irrigation;

On entend par « prélèvement » tout puisement d'eau réalisé dans la ressource naturelle ou artificielle à savoir
cours d'eau, cours d'eau réalimentés, nappes d'accompagnement, canaux, sources, plans d'eau non déconnectés
du milieu, retenues remplies partiellement ou totalement par pompage, dérivation ou par les eaux de
ruissellement entre le 1er avril et le 30 septembre 2016.

ARTICLE 2 : PÉRIODES D’APPLICATION

Ce plan d’alerte s’applique sur deux périodes distinctes :

Période de Printemps Période d'été

du 1er avril à 8H00 au 15 juin à 8H00 du 15 juin à 8H00 au 30 septembre à 24H00

ARTICLE 3 : UNITÉS HYDROGRAPHIQUES

Dans le périmètre de l'OUGC de l'Association du Grand Karst de La Rochefoucauld sont définies cinq (5)
unités hydrographiques hydrologiquement cohérentes sur les trois départements de Charente, Dordogne et
Haute-Vienne, listées à l'article 6 et dans lesquelles sont susceptibles d'être prises des mesures de limitation
provisoire ou de suspension des prélèvements d'eau.

Une liste des communes concernées par ces zones est annexée au présent arrêté (annexe 1).

Le Préfet de la Charente est désigné Préfet-référent sur le périmètre de l'OUGC de l'Association du Grand Karst
de La Rochefoucauld ; il coordonne et propose, à ce titre, les mesures de limitation pour chaque zone d'alerte
inter-départementale du périmètre de l'OUGC.
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ARTICLE 4 : PLAN D'ALERTE ET MESURES DE LIMITATION

4.1 : Période de printemps

La réglementation des prélèvements est basée sur deux seuils :

Seuil d'Alerte Printanier Seuil de Coupure Printanie r

Interdiction d'irriguer 3 jours/7
lundi, mercredi et vendredi

Interdiction d'irrigation

Les valeurs des seuils pour cette période sont indiquées dans les tableaux de l’article 6.1

Les unités hydrographiques du Karst et de la Touvre ne sont pas concernées.

Mise en œuvre     des mesures     :

Un arrêté préfectoral met en œuvre la mesure de limitation ou coupure prévue au plan d'alerte et précise le
champ d'application, dès que le débit ou le niveau piézométrique moyen journalier observé passe en dessous du
seuil fixé dans les tableaux de l’article 6.2 pendant deux (2) jours consécutifs.

Sur les stations suivies par des relevés ponctuels, le déclenchement d’une mesure de limitation se fait dès la
constatation de la valeur fixée à l’article 6.1

4.2 : Période d'été

La réglementation des prélèvements est basée sur trois seuils :
� un seuil "Alerte Estivale"
� un seuil "Alerte Renforcée"
� un seuil "Coupure"

Trois (3) modalités de limitation de prélèvement en fonction des seuils de restriction sont mises en
œuvre :

4.2.1     : Unités hydrographiques gérées par volumes hebdomadaires     :

Les valeurs des seuils, pour cette période, sont indiquées dans les tableaux de l’article 6.2.1

Le volume autorisé pendant la période d'été est défini à l'article 7.2

Les taux hebdomadaires sont proposés par l'OUGC pour la semaine avant chaque début de période
hebdomadaire ; la semaine hebdomadaire débute le mercredi à 8H00. Les taux hebdomadaires sont plafonnés
selon les valeurs définies dans le tableau ci-après, en fonction des seuils atteints.

TAUX HEBDOMADAIRES MAXIMUM / SEMAINE

Hors Alerte Alerte Estivale Alerte Renforcée Coupure

Modalités de gestion particulière
ou

7 % du volume autorisé estival

5 %
du volume autorisé estival

Interdiction d'irrigation

Les taux hebdomadaires proposés par l'OUGC font l'objet d'une validation du service de police de l’eau et sont
signifiés le mercredi de chaque semaine soit par notification de la DDT, soit par arrêté préfectoral.

Des modalités de gestion particulière, telles que tours de prélèvement ou autres, seront proposées sur
l'ensemble des unités hydrographiques par l'Organisme Unique de Gestion Collective, avant le début de la
période d'été, pour validation par les services de Police de l'eau de la DDT.

Dès le franchissement du seuil "Alerte Estivale", des modalités de gestion particulière pourront, à l'initiative
de l'Organisme Unique de Gestion Collective et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, se
substituer au taux hebdomadaire maximum de 7 % du volume autorisé estival.
A défaut, la limitation concernant le taux hebdomadaire de 7 % maximum sera maintenu pour ce seuil.

Dès le franchissement du seuil "Alerte Renforcée" en période d’été, les modalités de gestion particulière, définies
par l'OUGC, seront applicables en complément du taux de 5 % du volume autorisé estival.

Des mesures de gestion particulière pourront être instituées dès le déclenchement de la mesure sous le seuil
"Alerte Renforcée" à l'initiative du Préfet, sur les unités hydrographiques, après avoir recueilli l'avis de la cellule
de prévention prévue à l'article 10.
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Cas particuliers     :
Pour l'unité hydrographique de la Lèche, un indicateur spécifique est intégré à l’arrêté individuel de l’exploitant
concerné.
Sur le secteur "Le Viville" de l'unité hydrographique de la Touvre, un indicateur spécifique est intégré à l’arrêté
individuel de(s) l’exploitant(s) concerné(s).

Mise en œuvre     des mesures     :
Les mesures de limitation éventuelles sont définies avant le commencement d'une nouvelle période
hebdomadaire.

Un arrêté préfectoral met en œuvre la mesure de limitation ou coupure prévue au plan d'alerte et précise le
champ d'application au commencement d'une nouvelle période hebdomadaire, si le débit ou le niveau
piézométrique moyen journalier observé est passé pendant deux (2) jours consécutifs en dessous du seuil fixé
dans les tableaux de l’article 6.2

Les volumes autorisés définis sur une période hebdomadaire sont maintenus pour la durée de la période en
cours sauf en cas de franchissement du seuil de coupure.

4.2.2     : Unités hydrographiques gérées par gestion horaire     :
Les valeurs des seuils, pour cette période, sont indiquées dans les tableaux de l’article 6.2.2

Les mesures de limitation prescrites à chaque seuil sont définies suivant les modalités suivantes :

Alerte Estivale Alerte Renforcée Coupure

Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Interdiction d'irriguer 5 jours/7
lundi, mercredi, vendredi,

samedi, dimanche
Interdiction d'irrigation

Mise en œuvre     des mesures     :
Les mesures de limitation sont mises en œuvre dès que le débit ou le niveau piézométrique moyen journalier
observé, passe pendant deux (2) jours consécutifs en dessous du seuil fixé dans les tableaux de l’article 6.2.2

4.2.3     : Modèle prédictif du Karst et de la Touvre
Sur le Karst et l'unité hydrographique de la Touvre, les mesures de limitation sont définies le 16 juin, à partir de
la valeur de seuil atteinte le 30 septembre par le modèle prédictif . Un seuil de coupure est également introduit.
Les valeurs et mesures de limitation sont fixées dans les tableaux de l’article 6.2.3

ARTICLE 5 : LEVÉE DES MESURES

5.1 : Période de Printemps

La levée des mesures des seuils pour la période de printemps s'effectue selon les critères suivants :

� Levée du "seuil Alerte Printanier" lorsque la valeur mesurée est au-dessus du seuil "Alerte
Printanier" et ce pendant au moins sept (7) jours consécutifs.

� Levée du "seuil Coupure Printanier" lorsque la valeur mesurée est au-dessus du seuil
"Coupure Printanier" et ce pendant au moins sept (7) jours consécutifs.

5.2 : Transition entre période de printemps et période d'été

A l’approche du passage à la gestion estivale, pour laquelle les seuils de gestion réglementaires sont différents de
ceux du printemps, si certains sont en situation d’interdiction de prélèvements d’eau du fait du franchissement
des seuils de coupure printaniers, il sera examiné en cellule de crise la possibilité de lever ou non cette limitation
totale des prélèvements au regard des indicateurs "eau" et "milieux" suivants :

� situation de la production d’eau potable,
� état de vidange des nappes (et modèles prédictifs lorsqu’ils existent),
� débits des cours d’eau,
� assecs et situation de la population piscicole,
� remplissage des barrages,
� pluviométrie

ainsi que la probabilité d’atteindre les niveaux de crise en période estivale en fonction de différents scénarios
pluviométriques au regard de la prolongation de tendance des courbes de débit et de piézométrie.
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5.3 : Période d'été

La levée des mesures pour chaque seuil d'été s'effectue selon les critères suivants :

� La levée du "seuil Alerte Estivale" intervient lorsque la valeur mesurée est au-dessus du seuil
"Alerte Estivale" et ce pendant au moins sept (7) jours consécutifs.

� La levée du "seuil Alerte Renforcée" intervient lorsque la valeur mesurée est au-dessus du seuil
"Alerte Renforcée" et ce pendant au moins cinq (5) jours consécutifs.

� La levée du "seuil Coupure" intervient lorsque la valeur mesurée est au-dessus du seuil "Alerte
Renforcée" et ce pendant au moins deux (2) jours consécutifs.

Sur les unités hydrographiques gérées par volumes hebdomadaires :

� Aucune levée de limitation ne sera effectuée pour une période hebdomadaire en cours ; la
levée des mesures pour chaque seuil d'été s'effectue au commencement d'une nouvelle période hebdomadaire.

ARTICLE 6 : STATIONS DE RÉFÉRENCE ET SEUILS DE LIMITATION

PAR UNITÉS HYDROGRAPHIQUES

L’état de la ressource de chaque unité hydrographique est fourni par l’indication des données relatives à une
station de type débitmétriques, limnimétrique ou piézométrique (niveau de la nappe).

6.1 - Période de Printemps

Zones d'Alerte Dépt.
Indicateurs

de référence

Seuils de restriction
de printemps

Alerte Coupure

Bandiat 16-24 Station Feuillade 800 l/s 600 l/s

Tardoire 16-24-87
Montbron

Station Moulin de Lavaud 1000 l/s 700 l/s

Bonnieure 16
Saint-Ciers-sur-Bonnieure

Station Villebette 500 l/s 400 l/s

Échelle - Lèche 16
Gond-Pontouvre

Station Foulpougne 10 m3/s 8 m3/s

6.2 - Période d'Été

6.2.1 - Unités hydrographiques gérées par volumes hebdomadaires

Zones d’alerte Dépt. Indicateurs de référence

Seuils de restriction
d'été

Alerte
Estivale

Alerte
Renforcée

Coupure

Tardoire 16-24-87
Montbron

Station Moulin de Lavaud 700 l/s 500 l/s 300 l/s

Bonnieure 16
Saint-Ciers-sur-Bonnieure

Station Villebette 400 l/s 240 l/s 130 l/s

Échelle - Lèche 16
Gond-Pontouvre

Station Foulpougne 8 m3/s 5 m3/s 4,5 m3/s
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6.2.2 -   Unité hydrographique gérée par gestion horaire

Zones d’alerte Dépt. Indicateurs de référence

Seuils de restriction
d'été

Alerte
Estivale

Alerte
Renforcée Coupure

Bandiat 16-24 Station Feuillade 600 l/s 370 l/s 220 l/s

6.2.3 - Modèle prédictif du Karst et de la Touvre

Unités
hydrographiques

stations
de référence

Seuils de restriction
d'été

Alerte
Estivale

-15%

Alerte
Renforcée

-45%
Coupure

Karst
La Rochefoucauld

& Touvre

Piézo
La Rochefoucauld

et
Touvre à Foulpougne

46,63 m
le 30/09

45,76 m
le 30/09

Si niveau <47,59 m le 15/08
qui correspond à
46,00 m le 30/09

A tout moment
si débit de la Touvre

à Foulpougne ≤ 2,9 m3/s

Le Karst est doté d’un modèle prédictif de vidange qui permet de connaître à l’avance le niveau qui sera
atteint le 30/09 et le débit de la Touvre correspondant.

Le modèle, issu d'une modélisation à partir de la valeur au 16 juin, s’applique sur toutes les alertes.

ARTICLE 7 : GESTION VOLUMÉTRIQUE

7.1 : Période de printemps

Le volume autorisé pendant la période de printemps est soumis aux mesures de limitation définies à l'article 4.1

7.2 : Période d'été

Pour les unités hydrographiques gérées par volumes hebdomadaires, le volume autorisé pendant la période d'été
résulte de la différence entre le volume autorisé pour chaque exploitant dans son arrêté d’autorisation temporaire
individuel 2015, et le volume utilisé sur la période du 1er avril au 15 juin 2016.

Chaque exploitant répartit le volume autorisé, déduction faite du volume utilisé au printemps du
1er avril au 15 juin 2016, selon les taux hebdomadaires définis pour la période hebdomadaire et suivant les
mesures de limitation définies à l'article 4.2

Les unités hydrographiques Bandiat et Karst-Touvre, ne sont pas soumis à la gestion par volumes
hebdomadaires.
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7.3 : Modulation du volume de gestion (Vg) du Karst

Dans l’attente de la révision du DOE, le volume de gestion (Vg) du Karst de La Rochefoucauld est conditionné
au niveau du piézomètre dit de "La Rochefoucauld", comme défini suivant le protocole d’accord Adour-
Garonne entre l’État et la profession agricole en date du 21 juin 2011 et décrit ci-dessous :

Au 15 mars :

� si le niveau du piézomètre est supérieur à 72,7 m NGF : le Vg est fixé à 11,5 Mm3

� si le niveau du piézomètre est inférieur à 72,7 m NGF : le Vg est modulé à 7,5 Mm3

Au 15 juin :

� le Vg est modulé en fonction de la projection du niveau piézométrique du Karst au 30 septembre, en
s'appuyant sur le modèle prédictif de vidange existant suivant les valeurs décrites dans le tableau ci-dessous :

Niveau prédictif du Piézomètre
au 30 septembre Vg modulé

Coef. modulation
par rapport au Vg

> 50,81 m NGF 11,5 Mm3 100%

> 46,63 m NGF 9,78 Mm3 85%

> 45,76 m NGF 6,35 Mm3
avec arrêt total au 15 août

55%

7.4 : Comptage individuel des prélèvements

La somme des volumes prélevés sur les périodes printemps et été doit rester inférieure ou égale au volume
autorisé.

Les index et volumes consommés du ou des compteurs doivent être relevés et consignés par chaque irrigant sur
des imprimés d'enregistrement fournis par l'administration.

Ces imprimés doivent être transmis au service chargé de la Police de l’eau de la DDT dont les
coordonnées sont spécifiées dans l'arrêté d'autorisation individuelle de prélèvement délivré à chaque irrigant, au
service chargé de la Police de l’eau, après chaque début et fin de période, et avant le 15 avril, 30 juin et 15
octobre 2016 même en cas de non consommation.

Unités hydrographiques gérées par volumes hebdomadaires     :

Chaque irrigant doit relever et consigner les index du ou des compteurs :

� pour la période de printemps : le 1er avril et 15 juin , avant 12H00 ;

� Pour la période d'été : du 15 juin au 30 septembre, chaque irrigant doit relever et consigner dans 
le carnet d'irrigation les index du ou des compteurs et le volume hebdomadaire autorisé, le mercredi avant 
12H00, à chaque notification de taux hebdomadaire ;

� Pour la fin de campagne : le 30 septembre avant 24H00.

Unités hydrographiques gérées par gestion horaire     :

Chaque irrigant doit relever et consigner les index du ou des compteurs :

� pour la période de printemps : le 1er avril et 15 juin , avant 12H00 ;

� pour la période d'été : le 1er juillet, 1er août, 1er septembre avant 12H00 ;

� pour la fin de campagne : le 30 septembre avant 24H00.

� dans les 24H, à chaque changement d'alerte.
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ARTICLE 8 : MESURES DÉROGATOIRES

Les cultures dérogatoires sont celles qui peuvent, sous certaines conditions, continuer à être irriguées une fois le
seuil de coupure franchi, alors que les prélèvements sont interdits pour les autres cultures. Une culture
dérogatoire étant entendue comme une culture à forte valeur ajoutée et cultivée sur une superficie sensiblement
inférieure à celles des grandes cultures. Les volumes sont plafonnés à l'hectare.

En Poitou-Charentes, ces cultures sont les suivantes :

� Pépinières ;

� Cultures arboricoles ;

� Cultures ornementales, florales et horticoles ;

� Cultures maraîchères ;

� Cultures aromatiques et médicinales ;

� Cultures fruitières ;

� Cultures légumières ;

� Trufficulture ;

� Tabac ;

� Broches de vigne.

La vocation du volume attribué à une telle liste est de se réduire d'année en année.

Les cultures de semences, les semis et les îlots expérimentaux peuvent également faire l'objet de
dérogation, tout en étant placées en tête des cultures qui devraient être sous garantie de ressource (stockage,
bassin réalimenté permettant la sécurisation de l'irrigation). Dès que les ouvrages de stockage seront en service,
aucune dérogation ne pourra être accordée pour la couverture des besoins de ces cultures.

Les dérogations concernant les cultures de semences seront soumises à autorisation préalable par les services de
l’État, sur les unités hydrographiques susceptibles de garantir la ressource : Touvre.

L'autorisation d'irriguer des cultures dérogatoires sera conditionnée par :

� le dépôt au service de "Police de l'eau", avant le 15 mai 2016, par chaque irrigant sous peine
de ne pas être pris en considération, d’une déclaration comportant la nature des cultures, l'estimation des besoins
en eau (volumes, débit), la localisation des points de prélèvement, l’identification des îlots concernés (références
cadastrales), la localisation des points de prélèvement, les pièces justificatives (contrats de production, …) ;

� une obligation d'affichage "terrain" informant du caractère dérogatoire de la culture.

En cas d'atteinte du débit ou de la piézométrie de crise sur une unité hydrographique, l'irrigation des cultures
dérogatoires pourra être suspendue sur le périmètre de cette unité. Une exception peut exister pour les cultures
dérogatoires équipées de matériels d'irrigation économes en eau (goutte-à-goutte et micro-aspersion). Dans les
cas exceptionnels, notamment lors de risque sur la rupture d'alimentation en eau potable, l'irrigation de ces
dernières pourra également être suspendue.

Par ailleurs, comme le prévoit l'article 11, lors d’une sécheresse jugée exceptionnelle, chaque préfet est en mesure
de prendre les dispositions exceptionnelles qui s’imposeraient, notamment dans le cadre de la préservation de
l'alimentation des élevages.

Afin de quantifier la réelle pression exercée sur le milieu superficiel par ces cultures dérogatoires, un récapitulatif
de la surface dérogatoire et des types de culture sera fourni au service de "Police de l'Eau" par l'OUGC, pour
chaque unité hydrographique, avant le début de la période d'été.
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ARTICLE 9 : PRÉLÈVEMENT DANS LES NAPPES SOUTERRAINES PROFONDES,

EAUX STOCKÉES EN RETENUES COLLINAIRES ET PLANS D'EAU

Les prélèvements par des forages en eaux souterraines pour les besoins de l'irrigation peuvent être limités pour
préserver l'alimentation en eau potable.

En cas de risque de pénurie, des mesures de restriction sont imposées. Ces mesures sont prises au cas par cas
après examen de chaque situation spécifique et mise en œuvre par arrêté préfectoral.

Le remplissage des retenues identifiées "eaux stockées" est autorisé conformément aux arrêtés préfectoraux
réglementant la manœuvre des vannes sur les cours d'eau en vigueur dans chaque département, nonobstant les
limitations de prélèvement qui peuvent intervenir en cours d'année et sous réserve du maintien du débit réservé
des cours d'eau (Article L214-18 du Code de l'Environnement).

� Pour une retenue identifiée "eaux stockées" en dérivation de cours d'eau, la vanne d'alimentation
devra être maintenue fermée à compter de la date de l'arrêté préfectoral de manœuvre de vannes en vigueur dans
chaque département.

� Pour un plan d’eau identifié "eaux stockées" en barrage de cours d'eau, le débit entrant du cours
d'eau devra être totalement restitué à l'aval de la retenue par les eaux de fond à compter de la date de l'arrêté
préfectoral de manœuvre de vannes en vigueur dans chaque département.

ARTICLE 10 : CELLULE DE PRÉVENTION

Pour les eaux superficielles, en dehors des mesures planifiées, et dans l’objectif de prévention des atteintes à
l’environnement, une cellule de concertation à caractère technique, appelée cellule de prévention, est mise en
place dès le franchissement du seuil d'alerte renforcée.

Son rôle est de suivre les étiages, d’établir un diagnostic et d’analyser la situation afin de faire émerger des
propositions d’actions.

Cette cellule, réunie à l’initiative du directeur départemental des territoires, est composée de la direction
départementale des territoires (DDT), du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux
aquatiques (ONEMA), des partenaires inter-départementaux., de la chambre départementale d’agriculture et du
représentant de l'OUGC et de (des) l'unité(s) hydrographique(s) concernée(s).

ARTICLE 11 : MESURES EXCEPTIONNELLES

En dehors des mesures planifiées et en cas d’événement exceptionnel susceptible d’entraîner une pénurie, le
préfet, au vu de l’analyse des indicateurs de niveaux de nappes et débit de rivières, qui peut être complété par
l’analyse de l’état des milieux superficiels au regard des réseaux de suivi des écoulements de l’ONEMA, peut
prendre toutes mesures exceptionnelles de limitation d’usages agricoles, domestiques ou industriels nécessaires à
la préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques.

ARTICLE 12 : CONTRÔLES ET SANCTIONS

Les dispositions applicables en matière de contrôles administratifs et de sanctions administratives sont
mentionnées aux articles L.171-1 à L.173-12 du Code de l’environnement.

Un plan de contrôle des dispositions du présent arrêté et des dispositions globales de la loi sur l’eau est mis en
œuvre par les personnels assermentés compétents en matière de police de l’eau et des milieux aquatiques. Il ne
doit donc pas être mis obstacle ou entrave à l'exercice des missions de contrôle confiées aux agents assermentés
mentionnés à l'article L.172-1 du Code de l'Environnement sous peine de poursuites judiciaires réprimées par
l'article L.173-4

Le non-respect des mesures de limitation des usages de l'eau , prescrites par le présent arrêté et ses annexes, sera
puni de la peine d'amende prévue à l’article R.216-9 du Code de l’Environnement (contraventions de 5ème classe).

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, cette sanction pourra être accompagnée
d’une mise en demeure de respecter le présent arrêté en application des articles L 171-7 et L 171-8 du Code de
l’Environnement. Le non-respect d’une mesure de mise en demeure expose l'irrigant à la suspension provisoire
de son autorisation de prélèvement et constitue un délit prévu et réprimé par l’article L 173-1 du Code de
l’Environnement.
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PRÉFET DE
LA CHARENTE

PRÉFET DE 
LA DORDOGNE

PRÉFET DE 
LA HAUTE-VIENNE

ANNEXE 1 à l’arrêté cadre

Listes des communes par unités hydrographiques de gestion

1. KARST DE LA ROCHEFOUCAULD

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS LES PINS SAINT-ADJUTORY

AUSSAC LUSSAC SAINT-AMANT-DE-BONNIEURE

BRIE MAGNAC-SUR-TOUVRE SAINT-ANGEAU

BOUEX MAINE-DE-BOIXE SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

BUNZAC MAINZAC SAINTE-COLOMBE

CELLEFROUIN MARILLAC-LE-FRANC SAINT-FRONT

CHAMPNIERS MARTHON ST-GERMAIN-DE-MONTBRON

CHARRAS MAZEROLLES SAINT-MARY

CHAZELLES MAZIERES SAINT-PROJET-SAINT-CONSTANT

CHERVES-CHATELARS MONTBRON SAINT-SORNIN

COULGENS MONTEMBOEUF SAUVAGNAC

DIGNAC MORNAC SERS

DIRAC MOUTON SOUFFRIGNAC

ECURAS MOUZON SOYAUX

EYMOUTHIERS NANCLARS SUAUX

FEUILLADE NIEUIL SURIS

GARAT ORGEDEUIL TAPONNAT-FLEURIGNAC

GENOUILLAC PRANZAC TOUVRE

GOND-PONTOUVRE PUYREAUX VALENCE

GRASSAC RANCOGNE VILHONNEUR

ISLE-D'ESPAGNAC RIVIERES VITRAC-SAINT-VINCENT

JAULDES ROUGNAC VOUTHON

LA ROCHEFOUCAULD ROUMAZIERES-LOUBERT VOUZAN

LA ROCHETTE ROUSSINES YVRAC-ET-MALLEYRAND

LA TACHE ROUZEDE CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE

LE LINDOIS RUELLE-SUR-TOUVRE  
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2. BANDIAT

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS GRASSAC RIVIERES

BOUEX MAINZAC SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

BUNZAC MARTHON SAINT-PROJET-SAINT-CONSTANT

CHAZELLES MONTBRON SOUFFRIGNAC

EYMOUTHIERS MORNAC VOUZAN

FEUILLADE PRANZAC

DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ABJAT-SUR-BANDIAT HAUTE-FAYE SAINT-MARTIN-LE-PIN

AUGIGNAC LUSSAS-ET-NONTRONNEAU SAVIGNAC-DE-NONTRON

BEAUSSAC NONTRON SOUDAT

LE BOURDEIX PIEGUT-PLUVIERS TEYJAT

BUSSIERE-BADIL SAINT-ESTEPHE VARAIGNES

ETOUARS SAINT-MARTIAL-DE-VALETTE

JAVERLHAC-ET-LA-CHAPELLE-SAINT-ROBERT

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

MARVAL PENSOL LA-CHAPELLE-MONTBRANDEIX

3. BONNIEURE

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

CELLEFROUIN CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE SAINT-ANGEAU

CHERVES-CHATELARS MAZEROLLES SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

GENOUILLAC MAZIERES SAINTE-COLOMBE

LA TACHE MONTEMBOEUF SAINT-MARY

LE LINDOIS MOUZON SUAUX

LES PINS ROUMAZIERES-LOUBERT SURIS

LUSSAC SAINT-AMANT-DE-BONNIEURE VITRAC-SAINT-VINCENT

4. ECHELLE – LECHE

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

DIGNAC MAGNAC-SUR-TOUVRE VOUZAN

GARAT TOUVRE GRASSAC

SERS MORNAC DIRAC

BOUEX RUELLE-SUR-TOUVRE ROUGNAC
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5. TARDOIRE

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS MONTBRON SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

AUSSAC MOUTON SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

COULGENS NANCLARS SAINT-PROJET-SAINT-CONSTANT

ECURAS ORGEDEUIL SAINT-SORNIN

EYMOUTHIERS PUYREAUX SAUVAGNAC

JAULDES RANCOGNE TAPONNAT-FLEURIGNAC

LA ROCHEFOUCAULD RIVIERES VILHONNEUR

LA ROCHETTE ROUSSINES VITRAC-SAINT-VINCENT

LE LINDOIS ROUZEDE VOUTHON

LES PINS SAINT-ADJUTORY YVRAC-ET-MALLEYRAND

MARILLAC-LE-FRANC SAINT-ANGEAU

MAZEROLLES SAINTE-COLOMBE

DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

BUSSEROLLES CHAMPNIERS-ET-REILHAC SAINT-BATHELEMY-DE-BUSSIERE

BUSSIERE-BADIL PIEGUT-PLUVIERS SAINT-ESTEPHE

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

CHALUS LA CHAPELLE-MONTBRANDEIX SAINT BAZILE

CHAMPAGNAC-LA-RIVIERE LES SALLES-LAVAUGUYON SAINT-MATHIEU

CHAMPSAC MARVAL VAYRES

CHERONNAC MAISONNAIS-SUR-TARDOIRE VIDEIX

CUSSAC ORADOUR-SUR-VAYRE

DOURNAZAC PAGEAS

6. TOUVRE

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

ANGOULEME L'ISLE-D'ESPAGNAC RUELLE-SUR-TOUVRE

CHAMPNIERS MAGNAC-SUR-TOUVRE SOYAUX

GOND-PONTOUVRE MORNAC TOUVRE

13

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2016-03-30-011 - Arrêté cadre interdépartemental délimitant les zones d'alerte et définissant les mesures de
limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l'eau 16



14

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2016-03-30-011 - Arrêté cadre interdépartemental délimitant les zones d'alerte et définissant les mesures de
limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l'eau 17



Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2016-03-30-011 - Arrêté cadre interdépartemental délimitant les zones d'alerte et définissant les mesures de
limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l'eau 18



Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-04-11-003

Arrêté portant prescriptions complémentaires relatives à la

reconnaissance d'existence et à l'exploitation en

pisciculture d'eau douce d'un plan d'eau situé au lieu-dit

"Chez Gandois", commune de Champsac et appartenant à

M. et Mme Michel et Françoise VANNELLE
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Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à 
l’article R.214-17 du code de l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions 
additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant que le plan d’eau n’a pas été vidangé depuis plus de dix ans à la date de signature 
du présent arrêté ;

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les 
ouvrages de décantation ;

Considérant la mise en place d’une dérivation de l’alimentation comme étant de nature à réduire
l’impact du plan d’eau sur le milieu aquatique à l’aval ;

Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un 
risque en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages 
évacuateurs de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ;

Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 
du code de l’environnement ;

A R R Ê T E

Titre I – Objet de l’autorisation

Article 1-1 : M. et Mme Michel et Françoise VANNELLE, propriétaires d’un plan d’eau de superficie 
environ 0,25 ha, établi sur un affluent non dénommé du ruisseau de Mazardy, situé sur la 
parcelle cadastrée AS n°136 au lieu-dit Chez Gandois dans la commune de Champsac, sont 
autorisés à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de 
valorisation touristique sur ce plan d’eau.

Article 1-2 :  L'autorisation est  accordée, pour une durée de trente ans  à dater de la notification du présent
arrêté, sauf retrait ou modification en application de l’article 7-7 du présent arrêté.

Article  1-3 :  Les  ouvrages  et  l’activité  constitutifs  de  ces  aménagements  relèvent  de  la  nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime

1.2.1.0 […]  prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] :
d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/heure
ou à  5  % du débit  du  cours  d'eau ou,  à  défaut,  du  débit  global
d'alimentation du canal ou du plan d'eau

Autorisation

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un cours
d’eau,  constituant :  un  obstacle  à  l’écoulement  des  crues,  ou  un
obstacle  à  la  continuité  écologique  entraînant  une  différence  de
niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de
la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation

Autorisation

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure à
0,1 ha mais inférieure à 3 ha

Déclaration
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3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code de
l’environnement

Déclaration

Titre II – Conditions de l’autorisation

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés,
installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier déposé, sans préjudice des
dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra :

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté :

•Mettre en place des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture

Dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté :

•Mettre en place un déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au moins 0,40 m
au-dessus des plus hautes eaux,

•Avant toute vidange, remettre en état le bassin de pêche et mettre en place le dispositif de
rétention des vases à l’aval du plan d’eau,

•Réaliser la première vidange en majeure partie par siphonnage ou pompage,

Dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté :

•Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée, 

•Mettre en place la dérivation avec partiteur désableur comme prévu au dossier définitif,

•Mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond comme prévu au dossier.

À l’issue de la réalisation des travaux et avant toute remise en eau, le propriétaire en 
informera par courrier le service de police de l’eau, qui donnera, le cas échéant, l’autorisation de
remettre en eau.

Article 2-2 : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de protéger 
ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation.

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du code de 
l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en assec, voire
son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les mesures 
conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire.

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément 
aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement.

Titre III – Dispositions piscicoles

Article 3-1 : La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la libre 
circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille des mailles
ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce sur toute leur 
hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les dispositifs 
d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont nécessaires.

Article 3-2 : L’élevage de poissons autorisé est de type extensif.

Article 3-3 : La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception des 
dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux vidanges et 
aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du 
Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.
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Article 3-4 : Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie qu’il est 
la propriété du permissionnaire.

Article 3-5 : Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, goujon) 
et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article L.432-10 du 
code de l’environnement, sont strictement interdites :

• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat,
perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à pattes rouges, 
écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à pattes grêles),
• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black bass)
• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau français

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être suivie d’un assec de 
l’étang afin de procéder à leur élimination définitive.

Article 3-6 : L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état vivant 
de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques
est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de 
céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne 
provient pas d’un établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.

Article 3-7 : En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de prendre 
toutes mesures utiles.

Titre IV – Dispositions relatives à l’ouvrage

Article 4-1 : Chaussée. La chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à assurer la 
stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche minimale de 
0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera rétablie et maintenue. Une protection anti-
batillage sera mise en oeuvre si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter la pousse de 
végétation ligneuse sur la chaussée par un fauchage et un débroussaillage réguliers.

Article 4-2 : Évacuateur des eaux de fond. L'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une canalisation
de diamètre 120 mm aboutissant au niveau du déversoir de crue. La prise d’eau du système sera 
située à proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la 
retenue. Il devra être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime 
normal.

Article 4-3 : Ouvrage de vidange. L’étang sera équipé d’une vanne amont. La gestion des sédiments sera 
réalisée par un bassin de décantation, déconnectable de l’écoulement de vidange. L’ensemble 
devra permettre la conduite de vidange, la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des 
eaux de fond, et la limitation de départ des sédiments. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue. Il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit être 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et personnes 
situés à l’aval du site. Conformément au dossier présenté par le pétitionnaire, le déversoir sera 
de type avaloir en tulipe, dit faux moine, avec une section verticale carrée de 1 m x 1 m 
poursuivi par une canalisation de diamètre 500 mm avec une pente de 4,4 %.

Article 4-5 : Dérivation. Une dérivation canalisée de diamètre 120 mm avec une pente de 2,2 % de 
l’alimentation sera créée et maintenue en bon état de fonctionnement. 
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La prise d’eau dans la dérivation sera réalisée au moyen d’un partiteur désableur tel que prévu 
au dossier définitif, qui garantira le maintien de deux tiers du débit dans la dérivation en régime 
moyen, ce dans le respect du débit réservé conformément à l’article 4.9 du présent arrêté, et sera
équipé d’un dispositif permettant le contrôle visuel du débit réservé.

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les poissons
et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage dans le cours d'eau
récepteur.  À  cette  fin,  une  pêcherie  doit  être  maintenue  en  place.  Ce  dispositif  permanent
compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux n'excède pas 10 mm. La
pêcherie doit présenter une surface minimale de 6 m² suivant les disponibilités foncières.

Article  4-7 :  Entretien.  L'exploitant  est  tenu d'assurer  le fonctionnement  et  l'entretien  des  ouvrages  de
prélèvement,  des  dispositifs  garantissant  dans  le  lit  du  cours  d'eau  le  débit  minimal,  des
dispositifs de franchissement et des dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que des
grilles d'amont et d'aval, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son usage
sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux superficielles. La qualité
de  l'eau doit  être  surveillée  périodiquement  et  maintenue suffisante  pour  ne  pas  risquer  de
dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines environnantes.

Article 4-8 : Débit réservé. Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage doit
permettre  le  maintien  dans  le  cours  d'eau  à  l’aval  d’un  débit  minimal  garantissant  en
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal ne doit pas
être inférieur à 0,52 l/s, à savoir le dixième du module du cours d’eau au droit de l’ouvrage, ou
au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage si celui-ci est inférieur.

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvrages. Les aménagements prescrits à la présente section
devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté.

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges

Article 5-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous les
trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. Toutefois,
la première vidange aura lieu en majeure partie par pompage ou siphonage.

Article 5-2 : Période. La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être réalisée en
période  de  forte  pluviométrie  ou  de  sécheresse.  Le  permissionnaire  assurera  un  suivi  des
conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute mesure
préventive appropriée.

Article 5-3 : Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des opérations de
vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, salubrité...) le justifient,
l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette opération.

Article 5-4 : Suivi de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout incident
sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente du plan d’eau
sera  limitée,  voire  annulée  momentanément  si  nécessaire,  pour  éviter  l’entraînement  de
sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne
devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures :

•matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,

•ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre,

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par
litre.  À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir aucun
dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. Le préfet
pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange.
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Article 5-5 : Le poisson présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison
dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 du présent arrêté,
et  des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de l’environnement. Les
espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et les poissons en mauvais état
sanitaire seront détruits.

Article 5-6 : Curage. Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué en
assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur composition
devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les
métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir.

Article 5-7 : Remise en eau. Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. Lors du
remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à l’article 4-8 du
présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval.

Titre VI – Dispositions diverses

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de l’eau libre
accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de l’environnement.
Sur leur demande,  il  devra les mettre à même de procéder,  à ses frais,  à toutes  mesures  et
vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté.

Article  6-2 :  Il  est  précisé  toutefois  que  les  prescriptions  du  présent  arrêté,  tout  comme  les  contrôles
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet d'exonérer le
propriétaire  de sa  responsabilité,  qui  demeure  pleine et  entière,  tant  en  ce  qui  concerne  la
conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.

Article 6-3 :  L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une autre
personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la condition expresse
que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la
prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de
l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45 du code de l’environnement. Le
préfet donne acte de cette déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de
la présente autorisation.

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article  6-6 :  Si  le  plan  d'eau  reste  en  assec  pendant  une  période  supérieure  à  deux  ans  consécutifs,
l'exploitant  du site devra en faire la déclaration au préfet  au plus tard dans le mois suivant
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera subordonnée à
une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par l’article R.214-47
du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée
d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels
qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout
danger pour la salubrité et la sécurité publique.

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, l'autorisation
peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses pouvoirs de police,
dans les cas suivants :

1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette modification
est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;

2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique ;
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3°  en  cas  de  menace  majeure  pour  le  milieu  aquatique,  et  notamment  lorsque  les  milieux
aquatiques  sont  soumis  à  des  conditions  hydrauliques  critiques  non  compatibles  avec  leur
préservation ;

4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien
régulier.

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au titre du
I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de l'État
exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des installations
ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments.

Article 6-8 :  Avant l’expiration de la présente autorisation, le permissionnaire, s’il souhaite en obtenir le
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions définies à l’article
R.214-20 du code de l’environnement.

Article  6-9 :  Publication  et  information  des  tiers.  Un extrait  de la  présente  autorisation  sera  affiché
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de Champsac. Un exemplaire du dossier de
demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la préfecture de la
Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Champsac. La présente autorisation sera à
disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant une durée
d’au moins 1 an.
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-04-11-001

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la

reconnaissance d'existence et à l'exploitation en

pisciculture d'eau douce d'un plan d'eau situé au lieu-dit

"Lartige aux Moines", commune de Saint Léonard de

Noblat, et appartenant à M. Jean-Marie CHATEIGNER.
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Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer 
par arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu aquatique 
aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le maintien de 
dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de décantation ;

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions du 
présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ;

A R R Ê T E

Section I – Déclaration

Article 1-1 - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par M Jean-Marie CHATEIGNER concernant la 
régularisation et l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de son plan d’eau 
de superficie 0,30 ha, établi sur les sources d’un affluent de la Vienne, situé au lieu-dit 
Lartige-aux-Moines dans la commune de Saint-Léonard-de-Noblat, sur la parcelle 
cadastrée section B, n°833.

Article 1-2 - Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de 
prescriptions générales
correspondants

3.2.3.0
Plans d’eau, permanents ou non :
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha  

Déclaration
Arrêté du 27 août 1999
modifié

3.2.7.0
Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement

Déclaration
Arrêté du 1er avril 
2008

Section II – Prescriptions techniques

Article 2-1 - Prescriptions générales : Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté.

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques : Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra :

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture

Dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Mettre en place un déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au moins

0,40 m au-dessus des plus hautes eaux,
�Avant toute vidange, remettre en état le bassin de pêche et mettre en place le dispositif 

de rétention des vases à l’aval du plan d’eau,
�Mettre en place le dispositif prévu pour garantir le maintien d’un débit minimal vers 

l’aval, en phase de remplissage notamment,
�Réaliser la première vidange par siphonnage comme prévu au dossier,

Dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée, réparer l'érosion sur le haut de pente 

amont et mettre en place un dispositif antibatillage,

1
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�Mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond.

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau.

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation.

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du 
code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise 
en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire.

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à 
leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être 
portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions 
des articles R.214-40 du code de l’environnement.

Section III – Dispositions piscicoles

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval des grilles fixes et permanentes la délimitant empêchant
la libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La 
taille des mailles ou des ouvertures des grilles n'excède pas 10 millimètres de bord à bord,
et ce sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de 
tous les dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces 
grilles sont nécessaires.

Article 3-2 - L’élevage de poissons autorisé est de type extensif.

Article 3-3 - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 
et L. 432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est 
autorisée.

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie 
qu’il est la propriété du permissionnaire.

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites :
•l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 
(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à 
pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à 
pattes grêles),
•l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass)
•l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau français

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive.

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 
du code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à 
l’état vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit.Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 
repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations.
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Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles.

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages

Article 4-1 - Chaussée : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une 
protection anti-batillage sera mise en place. Le permissionnaire devra limiter la pousse de
végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier.

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond :  voir article 4-4.

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang sera équipé d’une vanne en bronze à l’amont avec une 
buse de 200 mm. Une seconde vanne en bronze sera installée à l’aval (avec robinet quart 
de tour). La gestion des sédiments en situation de vidange sera réalisée par un système de 
rétention à l’aval déconnectable et en dérivation de l’écoulement de vidange, comme 
prévu au dossier. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, la maîtrise et la 
régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de départ des 
sédiments.

Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site.
Selon le dossier déposé, le déversoir de crues présentera les caractéristiques minimales 
suivantes : puits de 1 m x 1 m d’une hauteur d’1 m recevant les eaux de fond par un 
extracteur de diamètre 120 mm dont la prise d’eau sera située à proximité immédiate du 
dispositif de vidange, c’est-à-dire au point le plus bas de la retenue. Il devra être calé et 
dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime normal. L’évacuation de 
l’eau se fera par une buse de diamètre 500 mm.

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm.

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue 
suffisante pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou 
souterraines environnantes.

Article 4-7 - Débit minimal : conformément au dossier, l’ouvrage permettra le maintien d’un débit 
minimal vers l’aval particulièrement en phase de remplissage.

Section V – Dispositions relatives aux vidanges de l’ouvrage

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois 
tous les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du 
permissionnaire.
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Article 5-2 - Période. La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera 
un suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée.

Article 5-3 - Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette
opération.

Article 5-4 - Suivi de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures :
•matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
•ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre.

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra 
subir aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, 
vase. Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la 
vidange.

Article 5-5 - Le poisson présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits.

Article 5-6 - Curage. Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir.

Article 5-7 - Remise en eau. Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément à l’article 4-7 du présent arrêté.

Section VI - Dispositions diverses

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté.

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en 
ce qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation.
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Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de 
l’État exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à
une autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente 
autorisation.

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus 
par l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive 
d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au 
rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement
des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité 
publique.

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants :
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité 
publique ;
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.

Article 6-8 - Publication et information des tiers. En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Saint-Léonard-de-Noblat, et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté 
est affiché à la mairie de Saint-Léonard-de-Noblat pendant une durée minimale de un 
mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du 
maire.
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Prefecture de la Haute-Vienne

87-2016-04-04-003

arrêté Marie Pervenche Plaza Rachel Lath Penot  avril

2016

délégation signature madame Rachel Lath-Penot chef service interministériel défense et protection

civile
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-04-14-001

Renonciation de la concession des mines de wolfram et

autres métaux connexes

dite de « Puy-les-Vignes », portant sur une partie des

territoires des communes 

de Saint-Léonard de Noblat, de Champnétery et de

Saint-Denis-des-Murs.

Déclaration par la société RECYCLEX de 

l’existence d’une installation hydraulique de sécurité

(Décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 

relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain 

et à la police des mines et des stockages souterrains)
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Déclaration par la société RECYCLEX de 
l’existence d’une installation hydraulique de sécurité

(Décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 
relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain 

et à la police des mines et des stockages souterrains)

Dans le cadre de la procédure de renonciation de la concession des mines de wolfram (tungstène) et
autres métaux connexes dite de Puy-les-Vignes, portant sur une partie des territoires des communes
de Saint-Léonard-de-Noblat,  de  Champnétery et  Saint-Denis-des-Murs,  la  société  RECYLEX a
déclaré utiliser une installation de sécurité pour la galerie d’exhaure du Repaire.

Les dispositions de l’article L.163-11 du code minier prévoient que les installations de ce type
peuvent être transférées aux collectivités intéressées ou aux établissements publics de coopération
intercommunale compétents, lesquels disposent d’un délai de six mois à compter de la publication
du présent avis pour se prononcer, conformément à l’article 49 du décret 2006-649 du 2 juin 2006
relatif  aux travaux miniers,  aux travaux de stockage souterrain et  à  la  police des mines  et  des
stockages souterrains.

Le dossier transmis peut être consulté à la préfecture de la Haute-Vienne (Direction des collectivités
et  de  l’Environnement  – Bureau de  protection  de  l’Environnement  –  1,  rue  de la  préfecture  à
LIMOGES),  ou  sur  le  site INTERNET de la  préfecture  de  la  Haute-Vienne (www.haute-
vienne.gouv.fr Rubriques  « politiques  publiques »,  « Environnement,  risques  naturels  et
technologiques »).

Conformément à l’article 49 du décret 2006-649 du 2 juin 2006, le présent avis est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur

Gérard JOUBERT
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